
Comment aligner les KPI RH sur la stratégie d'entreprise
conformément au droit luxembourgeois ?

Réponse courte

L'alignement des KPI RH sur la stratégie d'entreprise requiert une consultation préalable obligatoire de la délégation

du personnel avec un délai de 15 jours ouvrables, une conformité RGPD, et une validation par la direction. Les

indicateurs doivent être objectifs, mesurables et non-discriminatoires, avec une révision annuelle documentée et une

information préalable des salariés concernés.

Définition

Les KPI (Key Performance Indicators) RH constituent des indicateurs quantitatifs et qualitatifs permettant de

mesurer l'efficacité des processus ressources humaines et leur contribution aux objectifs stratégiques de

l'entreprise.

Leur mise en place est strictement encadrée par le Code du travail luxembourgeois, notamment concernant la

consultation sociale (Art. L.414-1), la protection des données personnelles (Art. L.261-1) et l'égalité de traitement

(Art. L.241-1).

Conditions d’exercice

L'implémentation des KPI RH nécessite le respect des conditions suivantes :

Une consultation préalable obligatoire de la délégation du personnel (Art. L.414-1 et L.414-3)

Un avis formel de la délégation sous 15 jours ouvrables (Art. L.414-6)

Une analyse d'impact relative à la protection des données (Art. L.261-1)

Un système garantissant l'égalité de traitement (Art. L.241-1 et L.241-2)

Une documentation complète du dispositif d'évaluation (Art. L.423-1)

Une information individuelle des salariés concernés (Art. L.261-2)

Modalités pratiques

La mise en œuvre des KPI RH implique les étapes suivantes :
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L'élaboration d'une documentation écrite détaillant les objectifs stratégiques et les KPI associés

La transmission formelle du projet complet à la délégation du personnel

L'établissement et la mise à jour du registre des traitements RGPD

La mise en place d'un système sécurisé de collecte et de traitement des données

L'implémentation d'un processus de révision annuelle documenté

La formation des managers à l'utilisation et l'interprétation des KPI

Pratiques et recommandations

Pour garantir l'efficacité et la conformité du dispositif :

Limiter le nombre d'indicateurs à maximum 10 par domaine RH

Établir des fiches méthodologiques détaillées pour chaque KPI

Assurer une traçabilité complète des données collectées

Maintenir un dialogue social constructif et régulier

Prévoir des révisions périodiques documentées

Garantir la transparence du système d'évaluation

Cadre juridique

Art. L.414-1 et L.414-3 : Obligation d'information-consultation de la délégation du personnel

Art. L.414-6 : Délai de consultation de 15 jours ouvrables

Art. L.241-1 et L.241-2 : Principes de non-discrimination et d'égalité de traitement

Art. L.261-1 et L.261-2 : Protection des données des salariés

Art. L.423-1 : Consultation obligatoire sur les systèmes d'évaluation

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

La mise en place ou modification substantielle des KPI RH constitue un changement significatif au sens de l'article L.414-3.

L'absence de consultation préalable ou le non-respect des délais légaux peut entraîner la nullité du dispositif et exposer l'employeur à

des sanctions administratives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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